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Anticipation et gestion des risques biologiques pour renforcer la résilience des 

agriculteurs au changement climatique en Afrique de l’Ouest et du Centre 
(BIORISKS) 

 
------------------- 

Recrutement d’un consultant individuel pour l’évaluation finale                
du projet BIORISKS   

    ------------ 
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Clôture de l’appel : 22/04/2026 
  

AMI N° 07-2026 
  

 CONTEXTE  

Ces dernières années, les agriculteurs africains ont dû faire face aux maladies de plantes 

(banane, manioc) provoquées par des microorganismes ou d’autres pathogènes comme la 

chenille légionnaire d'automne, les criquets pèlerins et autres agresseurs biotiques, mettant en 

exergue la nécessité de mettre en place des systèmes nationaux et régionaux de biosécurité 

adossés sur la surveillance et l’alerte précoce. Ainsi, le Conseil Ouest et Centre Africain pour 

la Recherche et le Développement Agricoles (CORAF) dirige sur une période de 5 années un 

projet financé par l'Union européenne, à travers l’initiative DeSIRA, intitulé "Anticiper et 

gérer les risques biologiques pour renforcer la résilience des agriculteurs au changement 

climatique en Afrique de l'Ouest et du Centre - BIORISKS". Ce projet est exécuté en 

partenariat avec le programme Central and West African Virus Epidemiology (WAVE). 

Conduit dans 13 institutions de 10 pays d'Afrique de l'Ouest et du Centre (Bénin, Burkina 

Faso, Cameroun, Côte d'Ivoire, Gabon, Ghana, Nigeria, République démocratique du Congo, 

Sierra Leone et Togo), le programme WAVE utilise une approche régionale, initialement axée 

sur la gestion coordonnée des maladies virales des plantes à racines et tubercules africaines, 

en particulier le manioc. 

 

 Pour accroî tre la production, la stabilite  des rendements et les revenus tire s des principales 

cultures vivrie res et fruitie res dans 10 pays d'Afrique centrale et occidentale gra ce a  la maî trise 

des menaces actuelles et futures que repre sentent les maladies virales du manioc, la pyrale du 

maî s et les mouches des fruits dans les mangues, en permettant aux parties prenantes nationales 

et aux re seaux re gionaux de ge rer de manie re approprie e les risques biologiques, il est ne cessaire 

de renforcer les capacite s des parties prenantes et des institutions en matie re de gestion des 

maladies virales du manioc en Afrique centrale et occidentale. Les activite s entreprises dans ce 

sens, telles que la mise en œuvre de la R&D sur les virus du manioc en Afrique centrale et 
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occidentale, la coordination des actions de sensibilisation et la cartographie des activite s lie es au 

FAW et aux mouches des fruits, la mise en place d'un syste me efficace de surveillance, d'alerte 

pre coce et de suivi des maladies/ravageurs pour les maladies virales du manioc, le FAW dans le 

maî s et la mouche des fruits de la mangue en Afrique centrale et occidentale, l'harmonisation des 

politiques en matie re de re glementation transfrontalie re lie e a  la gestion des maladies virales du 

manioc, seront examine es avec soin afin d'identifier les progre s re alise s en vue d'analyser les 

re sultats et l'impact global du projet.  Le cadre logique du projet servira d'outil de re fe rence pour 

cette e valuation.  

 

L'objectif ge ne ral de la mission sera d'e valuer, depuis le de but du projet, les progre s re alise s et les 

re sultats obtenus dans la re alisation des objectifs de de veloppement fixe s pour le projet. 

L'e valuation comparera les performances entre les diffe rentes zones d'intervention, afin 

d'identifier les re sultats durables, les de fis et les enseignements tire s. Ces re sultats guideront la 

planification future du projet et permettront d'ajuster les strate gies afin de consolider les gains 

dans les districts cible s. 

 

Le cadre logique du projet sera l’outil de re fe rence pour cette e valuation finale du projet BIORISKS. 

C’est dans ce contexte que cet appel a  manifestation d’inte re t (AMI) est lance , afin de recruter un 

consultant pour faire une e valuation exhaustive des progre s re alise s par le projet, dresser ses 

forces et ses faiblesses et proposer des pistes de re flexion pour une deuxie me phase.   

  

Les ta ches a  effectuer ainsi que d'autres informations relatives au pre sent appel a  manifestation 

d’inte re t sont de taille es dans les termes de re fe rence ci-apre s.  

  

Le CORAF invite les consultants re pondant aux crite res de qualification tels qu'indique s dans les 

termes de re fe rence, a  manifester leur inte re t pour cet appel.  

  

Les consultants inte resse s par cet appel doivent soumettre une manifestation d’inte re t indiquant 

qu'ils sont qualifie s pour effectuer de tels services (Compre hension des termes de re fe rences, 

Me thodologie, les re fe rences d'exe cution de contrats similaires, publications, CV et autres 

expe riences dans des conditions semblables, etc.).  

  

Le consultant sera se lectionne  selon la me thode de se lection d’un consultant individuel 

conforme ment au Manuel de proce dures administratives, financie res et comptables du CORAF.  

  

Les consultants inte resse s peuvent obtenir des informations supple mentaires aupre s du 

Secre tariat Exe cutif du CORAF en envoyant une correspondance par e-mail a  

ousmane.ndoye@coraf.org avec copie a  secoraf@coraf.org. 

 

Les manifestations d’inte re t doivent e tre adresse es au Directeur Exe cutif du CORAF et soumises 

par e-mail a  l’adresse procurement@coraf.org le 22 avril 2026 à 17 heures GMT au plus tard.  

 

 

 

 Dr Moumini SAVADOGO 

                                                                                                                                         Directeur Exécutif  

 

 

 

 

mailto:ousmane.ndoye@coraf.org
mailto:secoraf@coraf.org
mailto:procurement@coraf.org
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TERMES DE RÉFÉRENCE POUR L’EVALUATION FINALE 

------------------- 
  

Mission d’évaluation finale du projet BIORISKS    
  

  

 I-  CONTEXTE  

La demande croissante en aliments sains et nutritifs de la part d'une population en croissance 

rapide, ainsi que l'engagement de pre server la biodiversite  et d'autres ressources naturelles, 

constituent un de fi majeur pour l'agriculture mondiale de ja  menace e par le changement 

climatique. Les e ve nements climatiques extre mes et impre visibles ont a  la fois des impacts 

imme diats directs et des impacts indirects omnipre sents, tels que ceux lie s a  la pression accrue 

des stress biotiques. Les impacts indirects durent souvent plus longtemps que les impacts directs 

et les solutions pour les re soudre sont beaucoup plus complexes. Cela est du  au fait que les 

variations impre visibles de la tempe rature et de l'humidite  sous-jacentes au changement 

climatique se traduisent souvent par des modifications tout autant impre visibles dans les modes 

de survie et de reproduction des nuisibles et des maladies agricoles entraî nant (i) l'expansion de 

l'habitat des nuisibles et des maladies ende miques, (ii) un nombre accru de cycles de 

reproduction par saison et (iii) l'invasion par des espe ces exotiques ravageuses, avec des 

conse quences sur les aliments, les syste mes alimentaires et l'environnement. En Afrique, les 

cultures de base essentielles a  la survie de millions de pauvres sont de plus en plus menace es. 

Selon FAOSTAT (2017), plus de 56% du manioc dans le monde est produit en Afrique. Cependant, 

le rendement moyen du manioc en Afrique subsaharienne est nettement infe rieur au rendement 

potentiel de la culture en raison de diverses contraintes de production. Parmi celles-ci, les 

nuisibles et les maladies sont des facteurs cruciaux. La maladie du virus de la mosaî que du manioc 

(MVMM) et la maladie de la striure brune du manioc (CBSD) constituent les principales 

contraintes biotiques a  la production du manioc en Afrique et peuvent entraî ner des pertes de 

rendement pouvant atteindre les 100% (Hahn et al., 1980 ; Bellotti, 2001). Le MVMM provoque 

une malformation des feuilles de manioc et entrave la croissance de la plante, ce qui entraî ne une 

baisse de rendements des racines. D'apre s Legg et al. (2006), le MVMM a  lui seul entraî ne une 

perte de rendement de manioc estime e a  47%, soit l'e quivalent de plus de 13 millions de tonnes 

par an dans neuf pays d'Afrique de l’Est et du Centre.  

 

Ces dernières années, les agriculteurs africains ont dû faire face aux maladies de plantes 

(banane, manioc) provoquées par des microorganismes ou d’autres pathogènes comme la 

chenille légionnaire d'automne, les criquets pèlerins et autres agresseurs biotiques, mettant en 

exergue la nécessité de mettre en place des systèmes nationaux et régionaux de biosécurité 

adossés sur la surveillance et l’alerte précoce. Ainsi, le Conseil Ouest et Centre Africain pour 

la Recherche et le Développement Agricoles (CORAF) dirige sur une période de 5 années un 

projet financé par l'Union européenne, à travers l’initiative DeSIRA, intitulé "Anticiper et gérer 

les risques biologiques pour renforcer la résilience des agriculteurs au changement climatique 

en Afrique de l'Ouest et du Centre - BIORISKS". Ce projet est exécuté en partenariat avec le 

programme Central and West African Virus Epidemiology (WAVE). Conduit dans 13 

institutions de 10 pays d'Afrique de l'Ouest et du Centre (Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Côte 
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d'Ivoire, Gabon, Ghana, Nigeria, République démocratique du Congo, Sierra Leone et Togo), 

le programme WAVE utilise une approche régionale, initialement axée sur la gestion 

coordonnée des maladies virales des plantes à racines et tubercules africaines, en particulier le 

manioc. 

 

Pour accroî tre la production, la stabilite  des rendements et les revenus tire s des principales 

cultures vivrie res et fruitie res dans 10 pays d'Afrique centrale et occidentale gra ce a  la maî trise 

des menaces actuelles et futures que repre sentent les maladies virales du manioc, la pyrale du 

maî s et les mouches des fruits dans les mangues, en permettant aux parties prenantes nationales 

et aux re seaux re gionaux de ge rer de manie re approprie e les risques biologiques, il est ne cessaire 

de renforcer les capacite s des parties prenantes et des institutions en matie re de gestion des 

maladies virales du manioc en Afrique centrale et occidentale. Les activite s entreprises dans ce 

sens, telles que la mise en œuvre de la R&D sur les virus du manioc en Afrique centrale et 

occidentale, la coordination des actions de sensibilisation et la cartographie des activite s lie es au 

FAW et aux mouches des fruits, la mise en place d'un syste me efficace de surveillance, d'alerte 

pre coce et de suivi des maladies/ravageurs pour les maladies virales du manioc, le FAW dans le 

maî s et la mouche des fruits de la mangue en Afrique centrale et occidentale, l'harmonisation des 

politiques en matie re de re glementation transfrontalie re lie e a  la gestion des maladies virales du 

manioc, seront examine es avec soin afin d'identifier les progre s re alise s en vue d'analyser les 

re sultats et l'impact global du projet.  Le cadre logique du projet servira d'outil de re fe rence pour 

cette e valuation.  

 

L’objectif ge ne ral du projet est de contribuer a  la re duction de la pauvrete  et a  l’ame lioration de la 

se curite  alimentaire et nutritionnelle dans dix pays d’Afrique de l’Ouest et du Centre. 

 

Le principal re sultat attendu du projet est l’ame lioration de la productivite , de la stabilite  des 

rendements et des revenus des principales cultures vivrie res et fruitie res dans dix pays cibles en 

Afrique centrale et occidentale pour une maî trise des menaces actuelles et futures des maladies a  

virus du manioc, de la chenille le gionnaire d’automne (FAW), de la mouche des mangues et 

d’autres risques biologiques. 

 

Afin d'augmenter la production, la stabilite  des rendements et les revenus tire s des principales 

cultures vivrie res et fruitie res dans 10 pays d'Afrique centrale et occidentale gra ce a  la maî trise 

des menaces actuelles et futures que repre sentent les maladies virales du manioc, la chenille 

le gionnaire du maî s et les mouches des fruits dans les mangues, en permettant aux parties 

prenantes nationales et aux re seaux re gionaux de ge rer de manie re approprie e les risques 

biologiques, il est ne cessaire de renforcer les capacite s des parties prenantes et des institutions 

en matie re de gestion des maladies virales en Afrique centrale et occidentale. Les activite s 

entreprises dans ce sens, telles que la mise en œuvre de la R&D sur les virus du manioc en Afrique 

centrale et occidentale, la coordination des actions de sensibilisation et la cartographie des 

activite s lie es au FAW et aux mouches des fruits, la mise en place d'un syste me efficace de 

surveillance, d'alerte pre coce et de suivi des maladies/ravageurs pour les maladies virales du 

manioc, le FAW dans le maî s et la mouche des fruits de la mangue en Afrique centrale et 

occidentale, l'harmonisation des politiques en matie re de re glementation transfrontalie re relative 

a  la gestion des maladies virales du manioc, seront examine es avec soin afin d'identifier les 

progre s re alise s en vue d'analyser les re sultats et l'impact global du projet.  Le cadre logique du 

projet servira d'outil de re fe rence pour cette e valuation. 

 



   

5   

C’est dans ce contexte que cet appel a  manifestation d’inte re t (AMI) est lance , en vue d’e valuer 

l’efficacite  des activite s mises en œuvre et si les re sultats concrets (productivite , revenus des 

agriculteurs) correspondent aux cibles initiales et aussi proposer des pistes de re flexion.  

 

 

 

 II-  OBJECTIF DE LA MISSION  

L'objectif de l'e valuation finale est de mesurer l'impact global du projet et sa durabilite , ainsi que 

les re sultats souhaite s ou non observe s dans les communaute s cible es. Il s’agira de pre senter une 

vision plus claire des contraintes, des leçons apprises, des meilleures pratiques, des opportunite s 

ainsi que des aspects re ussis de la mise en œuvre du projet.   

Plus spe cifiquement il s’agira, a  l’aide des crite res CAD de l’Organisation de Coope ration et de 

De veloppement E conomique (OCDE) d’e valuer le projet. Les questions ci-dessous guideront 

l’e valuation des performances dans les trois pays :  

 

Pour Pertinence :   

(i) E valuer la logique d’intervention du projet et identifier dans quelle mesure le projet a-t-il 

atteint ses objectifs strate giques ? 

(ii) Dans quelle mesure le projet a-t-il ame liore  le syste me de surveillance des 

maladies/ravageurs pour les maladies virales du manioc, le le gionnaire asiatique du maî s 

et la mouche des fruits du manguier mis en œuvre en Afrique occidentale et centrale ? 

(iii) Quels sont les niveaux actuels d'utilisation des nouvelles pratiques culturales (Plant Nuru 

Village, techniques agricoles…) et comment ont-ils e volue  par rapport a  la situation de 

re fe rence ? 

 

Pour Cohérence : 

(iv) Dans quelle mesure le projet s'aligne-t-il sur les objectifs politiques nationaux, re gionaux 

ou internationaux visant a  promouvoir la prise de de cision et la formulation de politiques 

efficaces en matie re de surveillance et de gestion des maladies virales du manioc ? 

 

(v) Le projet s'aligne-t-il aux politiques organisationnelles des diffe rents partenaires de mise 

en œuvre du projet (CORAF, UFHB-WAVE) ? 

 

Pour l’efficacité  

(vi) E valuer les activite s mises en œuvre et les re sultats obtenus par rapport aux objectifs fixe s 

dans le projet ;  

(vii) De terminer comment tous les indicateurs rapporte s concourent-ils a  l'obtention des  

re sultats d’impact et d’effets du projet ; 

(viii) Le projet a-t-il eu des effets inattendus, positifs ou ne gatifs ? Quels changements ont e te  

perçus comme les plus utiles par les communaute s cibles ? 

(ix) Quels sont les facteurs qui ont contribue  ou entrave  la re alisation des objectifs strate giques 

et comment ?   

  

Pour l’efficience   
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(x) E valuer si le projet a-t-il utilise  les ressources (financie res, humaines, techniques) de la 

manie re la plus e conome possible pour atteindre ses objectifs ;  

(xi) E valuer si l’e tat actuel des de penses est conforme a  la mise en œuvre du projet ;   

  

Pour la durabilité   

(xii) E valuer les strate gies cle s mises en place pour assurer la durabilite  des re sultats obtenus 

au niveau des institutions de recherche et des organisations de producteurs ;  

(xiii) Quels devraient e tre les syste mes de gouvernance et de gestion au niveau communautaire 

et l'appropriation par le gouvernement pour assurer la continuite  apre s la fin de l'aide en 

espe ces ou en nature de l'UE ? 

  

L'e valuation sera base e sur une combinaison des me thodes suivantes (liste non exhaustive) : 

revue documentaire, examen des donne es de suivi et d'e valuation disponibles et collecte de 

donne es primaires. Les me thodes de collecte de donne es lors des visites sur le terrain 

comprendront : 

• des discussions de groupes pour obtenir des points de vue ge ne raux sur les re sultats et 

les questions pre occupantes. 

• des entretiens approfondis avec les principales parties prenantes afin de recueillir des 

donne es sur les perspectives et les expe riences individuelles. 

• des entretiens avec des informateurs cle s (partenaires, be ne ficiaires et autres 

responsables) 

• des enque tes aupre s des participants pour recueillir des donne es au niveau des 

indicateurs. 

 

L'e quipe d'e valuation devra adopter une approche me thodologique rigoureuse afin de garantir la 

qualite , la cre dibilite  et l'utilisation de l'e valuation. En fin il faudra de formuler des 

recommandations en re ponse aux contraintes identifie es, dans le but d’ame liorer la performance 

des projets futurs.   

Le consultant retenu devra aussi re fle chir et proposer des the mes strate giques susceptibles de 

constituer des axes de recherches pour une seconde phase du projet. 

  

 III-  LIVRABLES  

Il est attendu de cette mission de consultation un rapport de taille  documentant les progre s 

re alise s et les contraintes rencontre es, les leçons apprises, les meilleures pratiques, les 

opportunite s ainsi que les aspects re ussis de la mise en œuvre du projet. 

  

Il est aussi attendu des propositions de solutions d'ame lioration dans le cadre de la mise en œuvre 

des projets similaires futurs.   

  

 IV-  QUALIFICATIONS DU CONSULTANT  

1- E tre titulaire d'un PhD (doctorat) dans l'un des domaines des sciences agricoles ;  

2- Avoir au moins 10 ans d’expe rience dans la recherche et le de veloppement agricoles.  

3- Avoir au moins 10 ans d’expe rience dans l’e valuation de projets et programmes de 

de veloppement avec les crite res OCDE.   
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4- Avoir au moins 5 ans d’expe rience dans l’e valuation de projets et programmes de 

de veloppement.  

  

  
 V-  DUREE DE LA MISSION   

La mission du consultant s’e tendra sur une dure e de deux (2) mois a  partir de la date d’attribution 

du marche  avec trente (30) hommes/jours effectifs de travail.  Le consultant travaillera en e troite 

collaboration avec l’e quipe de coordination du projet BIORISKS. Le rapport de la consultation 

devra e tre soumis au CORAF pour appre ciation.  

 VI-  SOUMISSION DES CANDIDATURES  

Les manifestations d’inte re ts doivent e tre adresse es au Directeur Exe cutif du CORAF et soumises 

par e-mail a  l’adresse procurement@coraf.org, le 22 avril 2026 à 17 heures GMT au plus tard.  

 

CORRUPTION, CONFLITS D’INTERETS, EXPLOITATION SEXUELLE, ABUS ET HARCELEMENT 

Fraude, corruption : les soumissionnaires, fournisseurs, entrepreneurs et leurs sous-traitants doivent 

respecter les règles d’éthique les plus strictes lors de la signature et de l’exécution des contrats. En 

particulier, ils doivent éviter tout acte de corruption et toute manœuvre frauduleuse, collusive, 

coercitive ou obstructive dans le but d’octroyer ou d’obtenir un contrat attribué par le CORAF. Tout 

comportement déviant fera l’objet de sanctions appropriées (résiliation du contrat, exclusion des 

contrats futurs attribués par le CORAF, licenciement du personnel du CORAF coupable de ces actes. 

Conflits d’intérêts : les règles du CORAF exigent que toute entreprise participant à une 

procédure de passation de marché ne soit pas en situation de conflit d’intérêts. Deux scénarios 

peuvent être envisagés : 

• La société fournit des biens, travaux ou services (autres que les services de conseil) qui suivent 
ou sont directement liés aux services de conseil pour la préparation ou l’exécution d’un projet 
qu’elle a fourni ou que sa société affiliée a fourni ; 

• L’entreprise (y compris son personnel) a une relation d’affaires ou familiale étroite avec un 
membre du personnel du CORAF : i) qui est directement ou indirectement impliqué dans la 
préparation des documents d’appel d’offres ou des spécifications du contrat, et/ou dans le 
processus d’évaluation dudit contrat ; ou (ii) qui pourraient être impliqués dans l’exécution 
ou la supervision du même contrat. 

Le terme « exploitation et abus sexuels (SEA) » comprend les significations suivantes : 

• « Exploitation sexuelle » (ES), définie comme l’abus ou la tentative d’abuser d’un état de vulné-
rabilité, d’un pouvoir différentiel ou d’une confiance à des fins sexuelles, y compris mais sans 
s’y limiter, le fait de tirer profit financièrement, socialement ou politiquement de l’exploita-
tion sexuelle d’une autre personne ; 

• « Abus sexuel » (AS), défini comme toute intrusion physique ou menace d’intrusion physique de 
nature sexuelle, soit par la force ou dans des conditions inégales ou par la coercition ; 

• « Harcèlement sexuel » (SH) est défini comme toute avance sexuelle indésirable, demande de 
faveurs sexuelles ou autre comportement verbal ou physique avec une connotation sexuelle 
par le personnel du contractant envers d’autres membres du personnel du contractant ou le 
Client  

Toute entreprise qui s’avère être en situation de conflit d’intérêts ou d’exploitation sexuelle, d’abus ou 

de harcèlement ne se verra pas accorder un contrat du CORAF. 

 

Fin du document 
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